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Nous vous proposons de parcourir en deux parties des notions de règlementation touchant 
les lieux de convivialité. Les boissons et la loi (1) de Yann Nicolas Lycée François Rabelais à Douai 

 
 

Les boissons et la loi 
 
Présentation de la législation concernant la vente des boissons en restauration 
1) Les familles de boissons 
2) Les licences 
3) Les affichages obligatoires 
Les familles de boissons 
D’un point de vue légal, les boissons commercialisées en hôtellerie et en restauration 
sont classées en groupes. Ces groupes sont associés aux licences qui permettent de 
vendre les boissons. La législation sur la vente des boissons est très stricte. 

 

Les groupes de boissons 
 

 Premier groupe 

 

Boissons sans alcool ou ne titrant pas plus de 1,2° 
d'alcool : eaux minérales, jus de fruits ou légumes, 
limonade, B.R.S.A., thé, café, infusion et chocolat. 

 

Deuxième groupe 

 

Boissons fermentées non distillées: vins, bières, 
cidres, poirés, VDN bénéficiant du régime fiscal des 
vins, crème de cassis, jus de fruits ou de légumes 
titrant 1,2° à 3° d'alcool. 

 Troisième groupe 

 

Boissons ne titrant pas plus de 18° d'alcool pur : 
VDN n'appartenant pas au deuxième groupe, VDL, 
ABV, liqueurs de cassis, fraise, cerise ou 
framboise -18°. 

 Quatrième groupe 

 

Rhums, eaux de vie provenant de la distillation des 
vins, cidres, poirés ou fruits ne supportant aucune 
addition d'essence, les liqueurs anisées édulcorés de 
sucre ou glucose ou autres liqueurs édulcorées. 

 Cinquième groupe 

 

Toutes les autres boissons qui ne sont pas interdites 
à la vente. Exemple : cognac. 

Les mots en gras sont des exemples en photos 
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Les licences 
 

Il existe 3 types de licences 
   

-Licences des débits de boissons 
-Licences de restaurant 
-Licences de ventes à emporter 
 

a) Les licences des débits de boissons 
 

Première 
Catégorie 

 

Deuxième 
Catégorie 

 

Troisième 
Catégorie 

 

Quatrième 
Catégorie 

 

Autorisation de vendre des boissons 
La couleur des pastilles correspond au groupe des boissons 

 
 
 

   

   Création interdite 
Achat et transfert 

réglementés 
pas de limitation Quota limitation 

Maximum licence II, 
III, IV pour 450 
habitants 
 

Idem 2è catégorie 
Paiement droit 
licence 
 

Paiement d'un 
droit licence 
 

 

b) Les licences de restaurant 
 

Petite licence de restaurant Licence de restaurant 
Les boissons des 1er et 2ème groupes ne 
peuvent être servies qu'à l'occasion de 
repas principaux et comme 
accessoires de la nourriture 
Exonération du droit de licence 
Pas de limitation sauf dans les enceintes 
sportives et lieux de pratiques sportives 

 
 

Art L 3335-4 du CSP 

Toutes les boissons autorisées peuvent 
être servies dans les mêmes conditions 
que la petite licence de restaurant 
Paiement d'un droit de licence 
Pas de limitation sauf dans les enceintes 
sportives et lieux de pratiques sportives 

 
 
 

Art L 3335-4 du CSP 
 

c) Les licences de vente à emporter 
 

Petite licence à emporter Licence à emporter 
Ventes des boissons des deux premiers 
groupes. 
Exonération du droit de licence  
Pas de limitation sauf dans les enceintes 
sportives et lieux de pratiques de sport 

 
 
 

Art L 3335-4 du CSP 

Ventes de toutes les boissons autorisées 
N.B. : les licences débits de boissons et 
restaurants permettent de faire de la vente à 
emporter pour les catégories de boissons 
qu'elles concernent. 
Paiement d'un droit de licence 
Pas de limitation sauf dans les enceintes 
sportives et lieux de pratique de sport. 

Art L 3335-4 du CSP 
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Tableau résumant les différents types de licence 
 

 
TYPE  

de débits 

 
Catégorie de la Licence 

Groupes de boissons pouvant 
être vendus 

1er 2ème 3ème 4ème et 5ème 

 
Boissons à 
consommer  
sur place 

Licence de 1ère catégorie X    
 

Licence de 2ème  catégorie X X   

Licence de 3ème  catégorie X X X  

Licence de 4ème catégorie X X X X 

Restaurant Grande licence restaurant X X X X 

Petite licence restaurant X X   

Boissons à 
emporter 

Grande licence à emporter X X X X 

Petite licence à emporter X X   

Les boissons et la loi Yann Nicolas (UFA Douai) 


